Formation continue des directeurs de Matoury 1 Régina Oyapock et Rémire-Montjoly Matoury
Mardi 9 mars 2021
10h – 11h30 – Collège la Canopée
Responsabilités du directeur d’école
En ateliers, 30 minutes d’échanges sur thèmes et situations suivantes suivies d’une heure de mise en commun
	Thèmes
	Questions
	Nombre de groupes

	Responsabilités hors temps scolaire règlementaire
	- Qui est responsable des élèves déposés devant l’école avant l’heure d’ouverture de l’école ?
- Quelle est la responsabilité du directeur lorsqu’un enfant n’est pas récupéré aux bonnes heures ?
- Qui est responsable d’un accident survenu durant la pause méridienne (le directeur étant présent dans l’école) ?
- Je suis au bureau à partir de 6h45 : pas de personnels communaux. La première desserte de bus arrive à partir de 6h50 jusqu'à 7h10, un accident survient entre cette heure et 7h20 (l'heure d'embauche)
Qui est responsable ?
- Il n'y a pas d'abri pour l'ensemble des élèves, il pleut, il est 6h50, humainement je fais rentrer les élèves, un accident survient ?
Quelle est ma responsabilité pénale et civile ?
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	Application de procédures
	- Un parent, dont l’enfant est harcelé par un autre, porte plainte contre le directeur pour n’avoir pas fait le nécessaire pour que la situation cesse.
Quelle procédure en cas de harcèlement ?
- Un enfant, non récupéré par un parent, est transporté à la gendarmerie par le directeur à 19h. Un accident survient. Le parent porte plainte contre le directeur. 
Quelle procédure à mettre en œuvre en cas de non récupération d’un enfant ?
- Un enfant arrive à l’école avec des traces de coups sur le corps. L’enseignant s’en rend compte. 
Quelle procédure à mettre en place ?
	2

	Thèmes
	Questions
	Nombre de groupes

	[bookmark: _GoBack]Relations partenariales
	- Une mère, séparée de son conjoint, a la garde de sa fille. Le père souhaite à tout prix être tenu informé des résultats de son enfant et s’adresse au directeur.
Que faire dans cette situation ?
- Un ancien élève d’une école, réclame un certificat de scolarité, après 8 ans à un directeur pour régulariser sa situation. Le directeur en poste depuis 10 ans, n’a pas trace des archives. Le parent dépose plainte contre ce dernier pour non délivrance d’un document important.
- Une petite fille en maternelle dit qu’elle a mal au sexe. Elle accuse un jeune stagiaire qui l’a touchée dans les toilettes. Il s’avère qu’aucune convention de stage n’a été signée par le supérieur hiérarchique. 
- Un élève revient à l’école et le parent informe le directeur que son fils a tenté de sauter par le balcon (tentative de suicide). Vu par sa copine de classe qui habite l’immeuble d’en face qui a crié en le voyant, le garçon est rentré. Cela fait plusieurs fois que le parent signale des faits de harcèlement au directeur et nomme l’harceleur.
- Je suis le père de Jonah scolarisé en CE1 dans votre établissement et je souhaiterais avoir un entretien téléphonique ou par échange de mails avec l'institutrice de mon fils pour qu'elle me fasse un point sur la situation scolaire de Jonah. En effet, je réside en métropole et les informations transmises par mon ex-femme sont insuffisantes pour me permettre d'appréhender la situation de façon convenable.
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	Responsabilités à l’égard des biens et des personnes
	- Un enseignant sort de l’école pour se rendre au libre-service du quartier. Il se fait renverser. 
Quelle est la responsabilité du directeur qui est au courant de cette pratique ?
- Un IEN transmet un courriel interne aux directeurs de sa circonscription avec une procédure à suivre dans le cas d’un conflit particulier. Le courriel se retrouve sur les réseaux sociaux et fait le buzz. L’IEN dépose une main courante contre X car son courriel circule. 
Quel est la responsabilité des directeurs ?
- Un élève perturbateur est amené chez le directeur qui lui fait des remontrances. L’élève arrive chez lui en pleurant. Le parent porte plainte contre le directeur pour traumatisme de son enfant.
- Quelle serait ma responsabilité pénalement et civilement face à la situation du CORANAVIRUS en terme de manquement d'approvisionnement auprès des collègues ? Est-ce que ce manquement est un cas faute de service ?
- Le directeur constate que 2 ATSEM sur 4 sabotent ouvertement son pilotage. Il ne fait rien. Le harcèlement mis en place touche notamment une enseignante qui s’en plaint régulièrement : propos, disparition d’effets personnels et professionnels, obstacles à l’accès aux toilettes et à la salle de motricité (salles fermées).
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